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AMENDEMENT N o 3552

présenté par
M. Lavergne, M. Girardin, M. Lecamp et Mme Le Peih

----------

ARTICLE 14

Après le mot :

« à »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 11 :

« l’instruction de cette demande et lui indique le délai dans lequel la décision est prise ».
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